
Un salarié en congé doit-il rester joignable ?

Réponse courte

Non, un salarié en congé n'a aucune obligation de rester joignable. L'employeur ne peut ni exiger, ni imposer au

salarié de répondre à des sollicitations professionnelles, quelle que soit la nature du congé (annuel, extraordinaire,

maladie).

Toute clause ou consigne imposant une disponibilité pendant le congé est nulle et sans effet. Seule une situation

d'urgence réelle et imprévisible peut justifier un contact exceptionnel, mais le salarié n'est jamais tenu d'y

répondre, sauf accord exprès et volontaire de sa part. Le droit à la déconnexion pendant le congé est absolu et

protégé par la loi.

Définition

Le congé payé constitue une période d'absence autorisée durant laquelle le salarié est dispensé de fournir sa

prestation de travail tout en conservant sa rémunération. Cette période vise à permettre au salarié de se reposer

et se ressourcer, conformément à l'article L.233-4 du Code du travail luxembourgeois.

Pendant le congé, le contrat de travail est suspendu : le salarié n'a aucune obligation professionnelle et

bénéficie d'un droit absolu à la déconnexion. Le lien contractuel subsiste mais les obligations d'exécution sont

interrompues.

Questions fréquentes

Dans quels cas exceptionnels un employeur peut-il contacter un salarié en congé ?

Seule une situation d'urgence réelle et imprévisible peut justifier un contact exceptionnel, mais le salarié n'est jamais tenu d'y répondre.
Un accord libre et exprès du salarié est nécessaire pour toute intervention, et l'employeur doit alors reconstituer intégralement les jours
de congé interrompus.

Que se passe-t-il si mon contrat de travail contient une clause m'obligeant à être disponible pendant mes congés ?

Toute clause contractuelle imposant une disponibilité durant le congé est nulle et sans effet, réputée non écrite. Les consignes internes
ou instructions verbales sont également nulles et totalement inopposables au salarié. Cette protection s'applique conformément à l'article
L.233-4 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles sanctions risque un employeur qui oblige ses salariés à rester joignables pendant leurs congés ?

L'employeur risque des sanctions administratives de l'ITM, des amendes de 251 à 5000€ selon l'article L.233-20 du Code du travail, voire
des peines de prison. Le salarié peut également réclamer des dommages-intérêts pour atteinte à son droit au repos et préjudice subi.

Un salarié en congé au Luxembourg doit-il rester joignable par son employeur ?

Non, un salarié en congé n'a aucune obligation de rester joignable. L'employeur ne peut ni exiger, ni imposer au salarié de répondre à
des sollicitations professionnelles, quelle que soit la nature du congé (annuel, extraordinaire, maladie). Le droit à la déconnexion pendant
le congé est absolu et protégé par la loi.
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Conditions d’exercice

Interdiction absolue de sollicitation :

L'employeur ne peut exiger du salarié qu'il reste joignable pendant son congé.

Interdiction d'imposer l'exécution de tâches ou de répondre à des sollicitations professionnelles.

Cette protection s'applique à tous les types de congés légaux : annuel payé, extraordinaire, maladie,

maternité, parental.

Nullité des clauses contraires :

Toute clause contractuelle imposant une disponibilité durant le congé est réputée non écrite.

Les consignes internes ou instructions verbales sont également nulles.

Inopposabilité totale au salarié de ces dispositions illégales.

Exceptions très limitées :

Urgence réelle et imprévisible : situation exceptionnelle non anticipable.

Contact possible mais sans obligation de réponse du salarié.

Accord libre et exprès du salarié nécessaire pour toute intervention.

Reconstitution obligatoire des jours de congé interrompus.

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :

Organiser la continuité de service en amont du congé.

Déléguer les tâches ou mettre en place des systèmes de relais.

Désactiver ou limiter l'accès aux outils de communication professionnelle du salarié.

Informer les clients/partenaires de l'absence et des interlocuteurs de remplacement.

Droits absolus du salarié :

Non-consultation des courriels professionnels sans sanction possible.

Non-réponse aux appels téléphoniques professionnels.

Indisponibilité totale pour l'employeur pendant la durée du congé.

Protection contre toute pression ou reproche lié à cette indisponibilité.

En cas de contact exceptionnel :
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Justification de l'urgence réelle et imprévisible obligatoire.

Accord libre du salarié nécessaire pour toute intervention.

Formalisation écrite de l'accord et des modalités.

Compensation : reconstitution intégrale des jours interrompus.

Sanctions des violations :

Nullité des clauses de disponibilité.

Dommages-intérêts possibles pour atteinte au droit au repos.

Sanctions administratives de l'ITM en cas de contrôle.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Rappeler systématiquement aux salariés qu'ils n'ont aucune obligation de rester joignables.

Désactiver les accès aux systèmes professionnels pendant les congés.

Former l'encadrement au respect du droit à la déconnexion.

Organiser la continuité sans dépendre du salarié en congé.

Gestion préventive :

Planifier les absences et prévoir les remplacements.

Transférer les dossiers urgents avant les départs.

Informer les parties prenantes des périodes d'indisponibilité.

Mettre en place des procédures d'urgence sans impliquer les salariés en congé.

Communication interne :

Sensibiliser tous les niveaux hiérarchiques au respect de ce droit.

Prohiber explicitement toute sollicitation pendant les congés.

Sanctionner les managers qui ne respectent pas ces règles.

Pour les salariés :

Signaler immédiatement toute sollicitation abusive aux représentants du personnel ou à l' ITM.

Documenter les éventuelles pressions exercées.

Refuser sans justification toute demande d'intervention pendant les congés.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Article L.233-4 du Code du travail : droit fondamental au repos effectif pendant le congé payé.

Article L.233-18 : interdiction absolue de renonciation au congé et à ses modalités.

Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation que l'employeur ne peut imposer aucune obligation de

disponibilité au salarié en congé.

Principe du repos effectif : incompatibilité avec toute obligation professionnelle.

Protection de la santé : atteinte possible à la santé du salarié en cas de non-respect.

Sanctions pénales : article L.233-20 (251-5000€ d'amende + prison possible).

Dommages-intérêts : réparation possible du préjudice subi par le salarié.

Droit absolu : l'obligation de déconnexion pendant le congé est totale et sans exception négociable. Toute sollicitation

professionnelle injustifiée peut constituer une infraction pénale et ouvrir droit à réparation. Les employeurs doivent impérativement

organiser leur activité de manière à respecter ce droit fondamental au repos, sous peine de sanctions graves.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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